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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le gouvernement du Cap-Vert et l’ICF annoncent un partenariat dans le domaine des services dédiés au cycle de vie des entreprises
 ~ Le projet marque les premiers pas de l’ICF au Cap-Vert ~
Dar es-Salaam, Tanzanie – 17 août 2009 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) a annoncé aujourd’hui la mise en place d’un projet de 18 mois en partenariat avec le gouvernement du Cap-Vert visant à améliorer les services dédiés au cycle de vie des entreprises qui sont requis pour pouvoir enregistrer et octroyer des licences ou clore une activité. 
Ce projet s’appuie sur les efforts existants du gouvernement qui visent à procurer aux opérations publiques capverdiennes une meilleure transparence et une plus grande efficacité. Parmi les initiatives antérieures de l’État figure le développement d’un système de gestion financière basé sur Internet qui a permis d’améliorer le climat d’investissement du pays en réduisant considérablement les procédures administratives et les délais d’enregistrement et d’octroi de licences ou de clôture d’activités, ces démarches prenant désormais quelques heures et non plus des mois. 
Le nouveau projet, financé par l’ICF, va ainsi venir compléter ce « système existant de e-gouvernement » en élargissant le rayon d’action d’un service à guichet unique dédié à l’« enregistrement des entreprises en 24 heures ». Actuellement, les services à guichet unique proposent des services d’enregistrement des activités via un portail en ligne et des centres de services d’accueil implantés dans trois lieux différents. Étayés par l’ICF, les guichets uniques vont élargir leurs attributions pour ainsi inclure des services d’octroi de licence et de clôture des activités et également être étendus afin de couvrir les neuf îles capverdiennes. 
Une phase pilote en trois lieux différents a déjà abouti à des différences tangibles eu égard au nombre de procédures nécessaires à l’enregistrement des activités, qui passe de 12 procédures à 1, et au nombre de jours nécessaires pour enregistrer une activité, qui, de 52 jours, passe à seulement une journée. De plus, 729 entreprises ont ainsi été « créées » par l’entremise du portail d’enregistrement des activités en ligne qui représente 75 % de la totalité des entreprises enregistrées dans la région de Praia.
L’ICF va aussi travailler avec le gouvernement dans le but d’améliorer le cadre juridique et de rationaliser les procédures, tout en œuvrant à l’automatisation des procédures administratives, en fournissant des conseils, des formations et en renforçant les capacités. L’entité fournira également du matériel bureautique et informatique, mettra en place des procédures robustes de gestion des projets, de même qu’une campagne de communication pour veiller à ce que les entreprises puissent bénéficier de ces améliorations mises en place.
Tous les secteurs de l’économie du Cap-Vert vont dès lors profiter de ce projet, mais plus spécifiquement les PME et les entreprises du secteur du tourisme. Par exemple, l’un des objectifs du projet consiste à réduire d’ici 2010 les délais d’obtention des licences touristiques, à savoir à les ramener à 10 jours et non plus à 30 jours, comme c’est le cas à l’heure actuelle. De même, le projet vise à diminuer le délai d’octroi des licences des commerces de détail, pour les faire passer à 2 jours au lieu des 25 jours requis aujourd’hui, ainsi que pour les permis de construire, pour que, d’ici 2010, les délais soient seulement de 10 jours et non plus de 30 jours, comme c’est le cas actuellement.
Comme l’a déclaré le Directeur général de l’ICF, M. Omari Issa : « La simplicité et la rapidité des procédures d’enregistrement et d’octroi des licences ou de clôture d’activités représentent un préalable crucial pour permettre l’instauration d’un climat d’investissement sain. Ce nouveau projet au Cap-Vert témoigne de l’engagement continu du gouvernement pour rendre l’économie du pays plus dynamique et plus compétitive à l’échelle internationale. Une fois ce projet lancé, nous avons pour objectif d’appliquer à d’autres pays africains les enseignements phares tirés de l’expérience du ‘système de e-gouvernement’ du Cap-Vert. »
La ministre de l’Économie, de la Croissance et de la Compétitivité du gouvernement du Cap-Vert, Mme Fátima Fialho, a quant à elle déclaré : « Nous sommes enchantés de travailler avec l’ICF en vue d’améliorer de manière plus approfondie notre climat d’investissement. En facilitant de la sorte les démarches d’enregistrement et d’autorisation des activités, nous espérons attirer les investissements nationaux et étrangers, notamment dans le secteur du tourisme, qui représente le domaine clé de la croissance au sein de l’économie capverdienne. »
Créé en 2006, l’ICF a pour objectif d’éliminer les barrières qui existent actuellement en Afrique et qui nuisent aux entreprises. L’ICF est aujourd’hui présent dans 10 pays africains et participe à trois projets pan-régionaux et quatre initiatives spécifiques. Ce premier projet de l’ICF en partenariat avec le gouvernement du Cap-Vert représente la toute dernière initiative de l’entité.

Pour plus d’informations sur l’ICF, visitez www.icfafrica.org
- FIN –
Notes aux rédacteurs :

Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
Pour plus d’informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :

	Emilienne Macauley

Tél. : +255 222 129 211
Courriel : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 
Tél. : +44 207 067 0280
Courriel : scapron@webershandwick.com
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